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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

Loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères et des formes de prévoyance 
similaires (mise en œuvre de la motion 12.3814) 

Les rentes viagères sont actuellement imposées à raison de 40 % au titre de rende-
ment forfaitaire. Cette part est trop élevée dans le contexte des taux d’intérêts actuel-
lement pratiqués. La nouvelle réglementation proposée prévoit de flexibiliser la part 
imposable des revenus de rentes viagères et de l’adapter aux conditions de place-
ment. Cette modification permettra d’écarter la surimposition systématique des 
rentes viagères et de l’atténuer en cas de remboursement ou de rachat d’assurances 
de rentes viagères. 

Date d’ouverture: 3 avril 2020 

Date limite: 10 juillet 2020 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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